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LA FACBOX 
 
 
Fac&Associés a développé un outil fonctionnel et opérationnel appelé : FACBOX qui est 
accessible par abonnement.  
Ce dernier vous permet d’avoir accès à une analyse régulière de l’actualité patrimoniale 
décryptée par nos formateurs avec, a minima, une actualité par semaine.  
 
Cet abonnement se décompose en quatre outils d’informations :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Montant abonnement : 
La participation à nos formations vous permet d’accéder à la facbox à tarif préférentiel, 
240 € HT au lieu de 480 € HT /an avec le code promo suivant : PRIVILEGEFACBOX.  
Il vous est également possible de souscrire un pack cabinet jusqu’à quatre accès, pour un 
montant annuel global de 790 € HT.  
 
Retrouvez toutes les informations concernant la FACBOX en suivant ce 
lien : https://www.fac-associes.com/facbox/ 

Analyse synthétique et opérationnelle de sujets d’actualité.  
Dernières brèves : Dispositif Dutreil Transmission ; une distribution de dividendes 
inégalitaire peut-elle masquer une donation indirecte ?; Plus-value en cas de cession d’une 
résidence principale : quand l’histoire se termine avec la perte de l’exonération et 80% de 
pénalités… 

Brèves 

Traitement en profondeur de sujets transversaux liés à l’actualité.  
Dernières newsletters : OBO : le jeu en vaut-il la chandelle ?; Déclaration des revenus 
de 2022 : retour sur 10 points essentiels 

Newsletters 

Webconférences dédiées à nos abonnés (e-learning, webinaire…) 
Le replay des anciennes webconférences est disponible : Nouvelles obligations 
déclaratives pour tous les propriétaires ; Le grand chamboulement 2023 de la 
rémunération des fonctions ordinales ; Cryptomonnaies et incidences fiscales… 

Bonus 
abonnés 

Synthétiques et pratiques, elles abordent les grands thèmes de la gestion de patrimoine. 
Véritable support dans le cadre de rendez-vous client.  
L’une des dernières en date : Épargne retraite : modalités de détermination du plafond de 
déductibilité universelle (CGI, art. 163 quatervicies).   

Fiches 
patrimoniales 


